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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-08-26-005

ARRÊTÉ n° DS-2019/33

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE

DELEGATION DE

SIGNATURE ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES

ACTES

VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA

CERTIFICATION DES

SERVICES FAITS

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - M. PROMONET
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PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE
SIGNATURE ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES ACTES
VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION DES
SERVICES FAITS
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France - M. PROMONET
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ARRÊTÉ n° DS-2019/33 
 

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE 
SIGNATURE ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES ACTES 

VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION DES 
SERVICES FAITS  

 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 

 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 
 

Est abrogé l’arrêté n° 2018-125 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature, 
donnée à Monsieur Ghislain PROMONET, à effet de signer les actes valant engagement 
juridique et la certification des services faits. 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Île-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 26 août 2019 
 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 
 

 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE
SIGNATURE ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES ACTES
VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION DES
SERVICES FAITS
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France - M. PROMONET
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-08-26-006

ARRÊTÉ n° DS-2019/34

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France - Mme SEVADJIAN
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PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
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ARRÊTÉ n° DS-2019/34 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Sécurité sanitaire et protection des populations ci-après dénommé CRB DSSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’Offre de Soins, de 
Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de la Direction de l’Offre de Soins,  
délégation de signature est donnée à Madame Béatrice SEVADJIAN, Directrice du Pôle Ville-
Hôpital par intérim, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
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allouées au CRB DOS, les actes valant engagement juridique sans limitation de montant 
pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 
 
 
Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Béatrice SEVADJIAN, Directrice du Pôle Ville-
Hôpital par intérim, à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DOS, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 
 

 
Article 3 
 
L’arrêté n° 2018 -129 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature à effet de signer les 
actes valant engagement juridique et la certification des services faits est abrogé. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 26 août 2019 

 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2019-09-02-003

ARRÊTÉ

donnant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin

BEAUSSANT,

directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation,

de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative
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Liberté • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

donnant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT,
directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29avril2010 relatifà l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 20 10-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements dile-de-France,

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT. ingénieur en chef des
ponts. des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt dile-de-France à compter du 2 septembre 2019,

Vu l’arrèté du Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris n° 2019-08-26-003 du 26 août 2019,
portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et

interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dile-de-France. en matière
administrative

ARRÊTE:

Article itr Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 26 août 2019
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef,
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à

• Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts. des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

• Mme Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale et
interdépartementale adjointe,

Article 2 Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, dans les matières et
pour les actes relevant de leur domaine d’activité

1/2
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• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de service, pour ce qui concerne Le
secrétariat général. En cas dempêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à Madame
Patricia PINOT, attachée d’administration, adjointe au secrétaire général,

• M. Yves GLY, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de service, pour ce qui
concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Monsieur Jonathan SAULNIER, ingénieur des ponts, des eaux et des
forêts, adjoint au chef de service.

• M. Pierre-Emmanuel SAVATTE. ingénieur de l’agriculture et de L’environnement hors classe,
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt, du bois, de la biomasse et des
territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Simon
COLNE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef de service.

• M. Gérôme PIGNARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
régional de l’information statistique et économique. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Mme Christine CHEVEAU, ingénieure divisionnaire de l’agriculture
et de l’environnement, adjointe au chef de service.

• Mme Emmanuelle LARIVIERE, inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, cheffe du
service régional de la formation et du développement jusqu’au 6 septembre 2019, en ce qui
concerne le contrôle de légalité des actes des établissements d’enseignement agricole. En cas
d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à Madame Dominique DANCE.
ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, adjointe à la cheffe de service.

• Mme Nathalie PIHIER. inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, cheffe de service, pour
ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Madame Laurence GIULIANL inspectrice en chef de santé publique
vétérinaire, adjointe à la cheffe de service.

Article 3 Larrêté n° IDF-2019-08-02-002 du 2août2019 est abrogé.

Article 4 La directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et
les personnes mentionnées aux articles I et 2 sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’lle-de
France, préfecture de Paris.

Fait à Cachan, le — F 2019

Le directeu6onal et interdépartemental.
de l’alimentatio , l’agriculture et de la forêt,

Benjamin BEAUS ANT

2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2019-09-02-002

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin

BEAUSSANT

directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,

de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France, en matière

d’ordonnancement secondaire
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Libervé Égniité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, dc l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets. à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à Forganisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatifà l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret n°2012-1246 du 7novembre2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu l’arrêté ministériel du 5 aoùt 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT. ingénieur en chef des
ponts. des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt d’lle-de-France à compter du 2septembre2019,

Vu l’arrêté du Préfet de la région Ile-de-France. Préfet de Paris n° 20 19-08-26-002 du 26 août 2019, portant
délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT. directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

ARRÊTE:

Article r Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 26 août 2019
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef, des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt d’lle-de-France, la subdélégation de signature est donnée à

• M. Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint

• Mme Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale et
interdépartementale adjointe

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, secrétaire général

• Mme Catherine PERICAUD, secrétaire administrative au secrétariat général

à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-france, tous
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants
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« Enseignement supérieur et recherche agricoles» (n° 142),

«Enseignement technique agricole» (n° 143),

« Economie et développement durable de l’agriculture et de la forêt » (n° 149),

« Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206),

«Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture» (n° 215),

«Moyens mutualisés des administrations déconcentrées)> (n° 333 —action I),

« Développement et transfert en agriculture » (n°775).

Ainsi que. dans la limite de leurs attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui auront été notifiés
par le préfet de région, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’état dans le
cadre des programmes suivants

- « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (n° 333 - action 2),

- « Opérations immobilières déconcentrées » (n° 724).

Article 2 Les agents habilités au sein des services à constater le service fait et vérifier la conformité avec les
pièces justificatives font l’objet d’une annexe au présent arrêté.

Article 3 L’arrêté nc IDF-20 19-08-02-004 du 2 août2019 est abrogé.

Article 4 Une copie de cet arrêté sera adressé au préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, pôle des
moyens et de la mutualisation du secrétariat général aux affaires régionales.

Article 5 : Le directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et les
personnes mentionnées aux articles I et 2 sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de Pexécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’lle-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Cachan. le — 2 SEP. 2019

de
Le directeur ial et interdépartemental

l’agriculture et de la forêt,

ANT

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2019-09-02-002 - ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire
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ANNEXE

Liste des agents du secrétariat général habilités à valider les opérations comptables dans les outils
Chorus

Filipe SANTOS, secrétaire général,
Patricia PINOT, adjointe au secrétaire général,
Catherine PERICAUD, responsable du pôle comptabilité,
Muriel JAMET, agent du pôle comptabilité.

Liste des agents habilités à constater le service fait et vérifier la conformité avec les pièces iustificatives

1) DRIAAF site de Cachan

Secrétariat général (SG)
Régis LEMONNIER, responsable de la mission des systèmes d’information
Aurélie MAZZOLENI, responsable CEPEC
Adel ZIDI, responsable logistique
Patricia PINOT, adjointe au secrétaire général

Service régional de la formation et du développement (SRFD)
Emmanuelle LARIVIERE, cheffe du service jusquau 6 septembre 2019
Dominique DANCE, adjointe à la cheffe de service

Service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des territoires (SERFOBT)
Pierre-Emmanuel SAVATTE, chef du service
Simon COLNE, adjoint au chef de service

Service régional d’informations statistiques et économiques (SRISE)
Gérôme PIGNARD, cher du service
Christine CHEVEAU, adjointe au chef de service

Service régional de l’économie agricole (SREA)
Yves GUY, chef du service
Jonathan SAULNIER, adjoint au chef de service

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Nathalie PIHIER, cheffe de service
Laurence GIULIANI, adjointe à la cheffe de service

Inspecteurs santé et sécurité au travail (ISS)
Pierre CLAVEL, inspecteur santé et sécurité au travail
Marie-Catherine TARADACH. inspectrice santé et sécurité au travail
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2) DRLAAF site de Roissy

Service régional de l’alimentation (SRAL)

Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (SIVEP)

Yacine BÂCHA, chef du poste frontalier de Roissy
Julien GOZARD. adjoint au chef de poste, responsable PEC

3) DRIAAF site de Rungis

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Ludovic DUBOIS. chef de pôle
Zineb HADJOU, adjointe au chef de pôle

Service régional d’information statistiques et économiques (SRISE)
Réseau des nouvelles des marchés (RNM)
Marie-José PETIT. cheffe de pôle
Franck LEMAITRE, adjoint à la cheffe de pôle

Brigade nationale d’enquête vétérinaire et phytosanitaire (BNEVP)
Jean-Biaise DAVAINE, adjoint du directeur de la BNEVR
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2019-09-02-004

DÉCISION

Portant délégation de signature de Monsieur Benjamin

BEAUSSANT,

directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L’AGRICL:LTURE ET DE L’ALIMENTATION

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE l’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

DÉCISION
Portant délégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT,

directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-Franee

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, notamment son article 4,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services
de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Ile-de-France,

DÉCIDE:

Article 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à:

- Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef, des ponts, des eaux et des forêts,
directeur régional et interdépartemental adjoint,

- Madame Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice
régionale et interdépartementale adjointe,

à l’effet de signer tous arrêtés et décisions relevant de l’article 4 du décret du 29 avril 2010
susvisé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée â Madame Emmanuelle LARIVIERE, inspectrice
en chef de santé publique vétérinaire, chef du service régional de la formation et du
développement jusqu’au 6 septembre 2019, ou en cas d’absence ou d’empêchement. à son
adjointe, Madame Dominique DANCE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, à
l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, tous arrêtés, décisions et
documents concernant le point I, alinéas I et 2 de l’article 4 du décret du 29avril2010 susvisé.

DRIAAF 15, Avenue Carnot 94234 CACHAN Cedex Tél. 0141 241700- Fax. 0141 241715
Caurriel aaf-ile-de-france(agricuIture.gouvfr - site internet wwwdriaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr
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Article 3 Délégation de signature est donnée à Monsieur Gérâme PIGNARD. ingénieur en chef
des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional d’information statistique et
économique, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, tous arrêtés,
décisions et documents concernant le point I, alinéa 3 de l’article 4 du décret du 29 avril 2010
susvisé.

Article 4: La décision N° 2019-03-19-007 du 19mars2019 est abrogée.

Fait à Cachan. 2 SEP. 2019

Le directeur région e j terdépartemental de l’alimentation,
de l’agricult e de la forêt d’lIe-de-France

Benj in BEAUS ANT

DRIAAF 18, Avenue Carnet 94234 CACHAN Cedex Tél. 01 41 24 1700- Fax. 01 41 24 17 15
Courriel draaf-ile-de-franceagricuIture,gouv.fr - site internet : .driaaf.ile-de-france.aQriculture.gouv.fr
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2019-09-02-001

DÉCISION

Portant subdélégation de signature du directeur régional et

interdépartemental de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France pour l’exercice des missions

des services de l’établissement FranceAgriMer
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DELÀ RÉGION DiLE-DE- FItANCE

DÉCISION

Portant subdélégation de signature du directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France pour l’exercice des missions

des services de l’établissement FranceAgriMer

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’lle-de-France

VU l’ordonnance n° 2009-325 du 29 mars 2009 relative à la création de l’agence de services
et de paiement et de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer;

VU le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l’organisation des services
extérieurs du ministére en charge de l’agriculture

VU le décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de services et de paiement, à
l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de
développement de l’économie agricole d’outre-mer;

VU le livre VI du code rural et de la pêche maritime, titre Il, chapitre 1er, et notamment les
articles R. 621 -27 et R. 621-28;

VU la décision du 2 avril 2009 du directeur général de FranceAgriMer modifiée portant
organigramme et organisation générale des services de l’établissement

VU la convention du 2 mai 2014 passée entre le directeur général de FranceAgriMer et le
préfet de la région d’lle-de-France, préfet de Paris

VU arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT. ingénieur
en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France à compter du 2 septembre
2019

VU la décision N° FranceAgriMer/ST/2017120 du 21 juin 2017 portant délégation de
signature de la directrice générale de FranceAgriMer à M. Michel CADOT, préfet de la
région d’lle-de-France, préfet de Paris, en qualité de représentant territorial de
FranceAgriMer, et d’ordonnateur délégué en résultant;

VU la décision préfectorale n° IDF-2019-08-26-004 du 26 août 2019 du représentant
territorial de FranceAgriMer, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, portant
délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, pour l’exercice des missions des services
de l’établissement FranceAgriMer;

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2019-09-02-001 - DÉCISION
Portant subdélégation de signature du directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France pour l’exercice des missions
des services de l’établissement FranceAgriMer

20



DÉCIDE

Article i délégation de signature est donnée à:

M. Bertrand MANTEROLA, directeur régional et interdépartemental adjoint, à l’effet de signer
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur BenjamIn BEAUSSANT, directeur régional
et interdépartemental de Falimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, les
décisions, instructions, correspondances et conventions, même de délégation, nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région d’lIe-de
France, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale,

Mme Sylvie PIERRARD, directrice régionale et interdépartementale adjointe, à l’effet de signer
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bertrand MANTEROLA, directeur régional et
interdépartemental adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, les
décisions, instructions, correspondances et conventions, méme de délégation, nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région d’lle-de
France, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale,

M. Fflipe SANTOS, secrétaire général, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions
relevant des affaires générales de l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception
des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale,

M. Gérôme PIGNARD, chef du service régional de l’information statistique et économique, à
l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les décisions, instructions et correspondances
relatives aux activités du réseau régional RNM et nécessaires à l’accomplissement des
missions de l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception des actes normatifs ou
interprétatifs de portée générale,

M. Yves GUY, chef du service régional de l’économie agricole, à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions, les décisions, instructions et correspondances nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception
des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et des missions ci-dessus déléguées à
M. Filipe SANTOS et à M. Gérôme PIGNARD,

M. Philippe MOREAU, chef du pôle économie des filières — FranceAgriMer au sein du service
régional de l’économie agricole, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, en cas
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves GUY, les décisions, instructions et
correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de l’établissement dans la
région d’lle-de-France, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et
des missions ci-dessus déléguées à M. Filipe SANTOS et à M. Gérôme PIGNARD,

M. Ahmed MASMI, agent du pôle économie des filiéres — FranceAgriMer au sein du service
régional de l’économie agricole, à l’effet de signer, en cas d’empêchement de M. Philippe
MOREAU. les billets de financement pour les collecteurs de céréales au profit des
établissements de crédit, prévus en matière de financement avec aval de l’établissement.

Article 2: la décision de subdélégation n’ IDF-2019-08-02-003 du 2Août 2019 est abrogée.

Article 3: le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au préfet de la région
d’lle-de-France, préfet de Paris, ainsi qu’aux agents intéressés et publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, ainsi que sur le
site internet de FranceAgriMer — cro

Fait à Cachan, le ‘- “-‘ 2019

Le directeur r g na et interdépartemental
de l’alimentation, l’a culture et de la forêt,

Benjamin SANT
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE  
PRÉFET DE PARIS 

 

Arrêté préfectoral n° 
 

portant délégation de signature à certains agents de la mission des affaires juridiques de la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, 

PRÉFET DE PARIS, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code des juridictions administratives ; 
 
Vu le code des juridictions financières ; 
 
Vu le code de l’urbanisme, notamment son article L328-14 ; 
 
Vu la loi n° 75-1331 du 31 décembre 1975 modifiée portant réforme du régime administratif 

de la ville de Paris ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 

 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles ;  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 modifiée portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 

métropolitain ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-74 du 8 février 2018 portant diverses mesures institutionnelles 

relatives à la Ville de Paris ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment ses 
articles 38, 43 et 44 ; 

 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

services de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 
 
Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT en qualité de 

préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Julien CHARLES en qualité 

de préfet, secrétaire général pour les affaires régionales d'Ile-de-France ; 
 
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU, en 

qualité de préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-04-25-011 et IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 portant 
organisation de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 1er février 2019 portant nomination de Monsieur Éric 

PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, en qualité de chargé de mission pour les affaires 
juridiques au secrétariat général pour les affaires régionales d’Ile-de-France ; 

 
Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2019 portant nomination de Madame Corine PERCHERON, 

attachée d'administration hors classe, sur l’emploi fonctionnel de conseillère d'administration de 

l’intérieur et de l’outre mer de cheffe du service des collectivités locales et du contentieux à la mission 
des affaires juridiques de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

 
Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 

préfecture de Paris et du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales d’Ile-de-France ; 
 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 er : Au titre du contrôle de légalité, du contrôle budgétaire et du contentieux ainsi que 
du conseil et de l’expertise juridiques se rapportant aux compétences et attributions du préfet de la 
région d’Ile-de-France, délégation de signature est donnée à M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, à l'effet de signer tous actes ou pièces y 
afférents, ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des juridictions administratives, financières et 
judiciaires, à l’exclusion :  

- des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 

- des recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 

- des requêtes, des déférés, des mémoires auprès des différentes juridictions ; 

- des actes défavorables faisant grief à des tiers. 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, délégation de signature est donnée à M. Éric 
PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, à l'effet de 
signer ou viser tous actes, correspondances ou pièces relevant des attributions de la mission des 
affaires juridiques et du correspondant du délégué à la protection des données à caractère personnel, 
à l'exception de ceux ci-après énumérés : 

1°) les actes et pièces exclus de la présente délégation et énumérés à l’article 1er ; 

2°) les correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France ; 

3°) les correspondances nominatives adressées aux titulaires de mandats électifs. 

ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, et de M. Éric PLUMEJEAU, attaché 
d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques auprès du préfet de la 
région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, délégation de signature est donnée 
à Mme Corine PERCHERON, conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du 
service des collectivités locales et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires 
juridiques, à l'effet de signer ou de viser les actes, les correspondances ou les pièces mentionnés à 
l’article 2, sous réserve des exclusions prévues à ce même article. 
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ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, de M. Éric PLUMEJEAU, attaché 
d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques auprès du préfet de la 
région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme Corine PERCHERON, 
conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du service des collectivités locales 
et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, délégation de signature est 
donnée à Mme Tiphaine PODAN, attachée principale d’administration, adjointe à la cheffe du 
service des collectivités locales et du contentieux, à l'effet de signer ou de viser les actes, les 
correspondances ou les pièces relevant de la compétence du service des collectivités locales et du 
contentieux, sous réserve des exclusions prévues à l’article 2. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, de M. Éric PLUMEJEAU, attaché 
d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques auprès du préfet de la 
région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, de Mme Corine PERCHERON, 
conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du service des collectivités locales 
et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme Tiphaine 
PODAN, attachée principale d’administration, adjointe à la cheffe du service des collectivités locales 
et du contentieux, délégation de signature est donnée, pour les actes ou les pièces relevant de la 
compétence du service des collectivités locales et du contentieux, sous réserve des exclusions 
prévues à l’article 2 et dans la limite de leurs attributions respectives, à Mme Cécile NOUR, cheffe 
du bureau du contrôle de légalité des actes d’urbanisme, à M. Philippe ATANGANA, chef du bureau 
du contrôle de légalité des actes de la commande publique, à Mme Frédérique MALAYEUDE, 
cheffe du bureau des finances locales, à M. Xavier DUMAS, chef du bureau du contentieux, attachés 
d’administration, et à M. Gurvan SALAUN, chef du bureau du contrôle de légalité des actes de 
personnel et affaires générales, attaché principal d’administration. 

ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien CHARLES, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, de M. Éric PLUMEJEAU, attaché 
d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques auprès du préfet de la 
région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme Corine PERCHERON, 
conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du service des collectivités locales 
et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, délégation de signature est 
donnée à Mme Joëlle MATHIEU, attachée principale d’administration, cheffe du bureau du conseil 
et de l’expertise juridiques, à l'effet de signer ou de viser les actes et les correspondances 
administratives relevant des attributions de son bureau, y compris ceux relevant des attributions du 
correspondant du délégué à la protection des données à caractère personnel, sous réserve des 
exclusions prévues à l’article 2. 

ARTICLE 7 : Au titre des attributions de la mission des affaires juridiques fixées par l’arrêté portant 
organisation de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, se rapportant aux 
compétences et attributions du préfet de Paris, délégation de signature est donnée à Mme Magali 
CHARBONNEAU, préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces y afférents, ainsi que tous actes ou pièces 
valant saisine des juridictions administratives, financières et judiciaires, à l’exclusion :  

- des instructions ou des circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 

- des recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 

- des requêtes, des déférés, des mémoires auprès des différentes juridictions ; 

- des déclinatoires de compétence et des arrêtés de conflits ; 

- des actes défavorables faisant grief à des tiers. 
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ARTICLE 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, délégation de 
signature est donnée à M. Éric PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission 
pour les affaires juridiques auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, chef de la mission des 
affaires juridiques, à l'effet de signer ou de viser :  

1°) tous actes, correspondances ou pièces relevant de la compétence et des attributions de la mission 
des affaires juridiques et du correspondant du délégué à la protection des données à caractère 
personnel, à l'exception de ceux ci-après énumérés :  

a) les actes et les pièces exclus de la présente délégation et énumérés à l’article 7 ; 

b) les correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France ; 

c) les arrêtés de mandatement d’office ; 

d) les correspondances nominatives adressées aux titulaires de mandats électifs. 

2°) les actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de la mission des 
affaires juridiques et notamment : 

a) les bons de commande dont le montant n’excède pas 10 000 euros ; 

b) les certifications "Certifie exact et service fait" ;  

c) les états pour servir au paiement ; 

3°) tous actes, correspondances ou pièces relevant des attributions de correspondant du délégué à la 
protection des données à caractère personnel du ministre de l’intérieur. 

ARTICLE 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, de M. Éric 
PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, délégation de 
signature est donnée à Mme Corine PERCHERON, conseillère d'administration de l’intérieur et de 
l’outre mer, cheffe du service des collectivités locales et du contentieux, adjointe au chef de la 
mission des affaires juridiques, à l'effet de signer ou viser les actes, les correspondances ou les pièces 
mentionnés aux 1°, 2°, et 3° de l’article 8, sous réserve des exclusions prévues à ce même article. 

ARTICLE 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, de M. Éric 
PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme 
Corine PERCHERON, conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du service 
des collectivités locales et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, 
délégation de signature est donnée à Mme Tiphaine PODAN, attachée principale d’administration, 
adjointe à la cheffe du service des collectivités locales et du contentieux, à l'effet de signer ou de 
viser les actes, les correspondances ou les pièces relevant de la compétence du service des 
collectivités locales et du contentieux, mentionnés aux 1° et 2° de l’article 8, sous réserve des 
exclusions prévues à ce même article.  

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, de M. Éric 
PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques 
auprès du préfet de région Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, de Mme Corine 
PERCHERON, attachée d'administration hors classe, cheffe du service des collectivités locales et du 
contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme Tiphaine PODAN, 
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attachée principale d’administration, adjointe à la cheffe du service des collectivités locales et du 
contentieux, délégation de signature est donnée, pour les actes ou les pièces mentionnés au 1° de 
l’article 8, sous réserve des exclusions prévues à ce même article et dans la limite des attributions 
respectives de leurs bureaux, à Mme Cécile NOUR, cheffe du bureau du contrôle de légalité des 
actes d’urbanisme, à M. Philippe ATANGANA, chef du bureau du contrôle de légalité des actes de 
la commande publique, à Mme Frédérique MALAYEUDE, cheffe du bureau des finances locales, à 
M. Xavier DUMAS, chef du bureau du contentieux, attachés d’administration, et à M. Gurvan 
SALAUN, chef du bureau du contrôle de légalité des actes de personnel et affaires générales, attaché 
principal d’administration. 

ARTICLE 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, et de M. Éric 
PLUMEJEAU, attaché d'administration hors classe, chargé de mission pour les affaires juridiques 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, chef de la mission des affaires juridiques, et de Mme 
Corine PERCHERON, conseillère d'administration de l’intérieur et de l’outre mer, cheffe du service 
des collectivités locales et du contentieux, adjointe au chef de la mission des affaires juridiques, 
délégation de signature est donnée à Mme Joëlle MATHIEU, attachée principale d’administration, 
cheffe du bureau du conseil et de l’expertise juridiques, à l'effet de signer ou viser les actes et 
correspondances administratives relevant des attributions de son bureau, ainsi que ceux relevant des 
attributions du correspondant du délégué à la protection des données à caractère personnel et les 
actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de la mission des affaires 
juridiques mentionnés au 2°) de l’article 8, sous réserve des exclusions prévues à ce même article. 

ARTICLE 13 :  L’arrêté préfectoral n° IDF-2019-07-29-001 et 75-2019-07-29-001 du 29 juillet 
2019 portant délégation de signature à certains agents de la mission des affaires juridiques de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, est abrogé. 

ARTICLE 14 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales d’Ile-de-France, et la 
préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui entre en vigueur le 
lendemain de sa publication aux recueils régional et départemental des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessibles sur le site Internet de la 
préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

 
 
 

Fait à Paris, le 30 août 2019 
 
 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris 

 
 

SIGNE 
 

 
Michel CADOT 
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Rectorat
3, boulevard
de Lesseps

78017
Versailles

Cedex

DACES

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

portant délégation de signature de la rectrice 
 

à M. Antoine DESTRES, directeur académique des services  
de l’éducation nationale des Yvelines 

 
 

 

 
 
 

La Rectrice de l’académie de Versailles, 
Chancelière des Universités 

 

 

 
VU  le Code de l’éducation, notamment les articles L.214-5, D.222-20, D 521-1 et  
 R 911-36 ;  
 
VU   la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU  la loi de décentralisation n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ; 
 
VU   le décret 86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents non titulaires de l’État ; 
 
VU  le décret du n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires 

stagiaires ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 
VU l’arrêté portant organisation de l’Académie de Versailles en date du 

11 janvier 2013 ; 
 
VU  le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant 

nomination de Madame Charline AVENEL en qualité de Rectrice de l'académie 
de Versailles ; 

 

VU le décret du Président de la République en date du 11 juillet 2019 portant 

nomination de Monsieur Antoine DESTRES en qualité de Directeur académique 

des services de l’éducation nationale des Yvelines ; 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 

Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Antoine DESTRES, 

directeur académique des services de l’éducation nationale des Yvelines à l’effet de 

signer :  

 

- les décisions relatives à la délimitation des districts de recrutement des élèves dans 

les lycées du département ; 

 

- pour les personnels du 1er degré et personnels non titulaires chargés d’assurer les 

fonctions d’enseignement du 1er degré dans le ressort du département des Yvelines, y 

compris les accompagnants d’élèves en situation de handicap individuels et les 

intervenants extérieurs engagés au titre de l’accompagnement éducatif :  

o l’ensemble des actes relatifs à la gestion individuelle de ces 

personnels à l’exception de la nomination s’agissant des professeurs 

des écoles stagiaires. 

o les actes portant licenciement ou radiation des cadres faisant suite à un 

abandon de poste ou une condamnation à l’exception des actes 

concernant les professeurs des écoles stagiaires. 

 

- les arrêtés d’intégration ou de détachement des professeurs des écoles et des 

instituteurs exerçant les fonctions de psychologue scolaire dans le corps des 

psychologues de l’éducation nationale –spécialité « éducation, développement et 

apprentissages » ; 

 

- les décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation d’occuper un 

logement par nécessité absolue de service et à l’obligation de résidence pour les 

personnels exerçant en collège ; 

 

- les certificats de compétences de citoyen de sécurité civile (PSC1) ainsi que les 

attestations d’obtention de ces certificats pour les unités d’enseignement PSC1 relevant 

de son département ; 

 

- les décisions relatives au contrôle des actes administratifs, budgétaires et financiers 

des collèges du département des Yvelines et de leur chef d’établissement, de manière 

physique ou électronique ; 

 

- les contrats d’engagement des jeunes exerçant une mission de service civique ; 

 

- les prises en charge complémentaires des contrats uniques d’insertion ; 

 

- les arrêtés procédant à des adaptations du calendrier national scolaire rendues 

nécessaires soit par la situation géographique particulière d'un établissement scolaire 

ou la nature des formations qu'il dispense, soit par des circonstances susceptibles de 

mettre en difficulté, dans un établissement, dans le département des Yvelines, le 

fonctionnement du service public d'enseignement. 
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ARTICLE 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine DESTRES, délégation de 

signature est donnée à Madame Marie-Claire DUPRAT, directrice académique 

adjointe, à Monsieur Pierre SEBAN, directeur académique adjoint, à Monsieur 

Alain OUVRARD, directeur académique adjoint, à Monsieur David BERAHA, 

secrétaire général, à l’effet de signer tous les actes délégués au directeur académique 

des services de l’éducation nationale des Yvelines. 

 

ARTICLE 3 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Claire DUPRAT, de 

Monsieur Pierre SEBAN, de Monsieur Alain OUVRARD, de Monsieur David BERAHA, 

délégation de signature est donnée à Madame Samar ACHKAR, chef de la division de 

la vie scolaire, à l’effet de signer les décisions relatives au contrôle des actes 

administratifs, budgétaires et financiers des collèges du département des Yvelines et de 

leur chef d’établissement, de manière physique ou électronique. 

 

ARTICLE 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Samar ACHKAR, délégation de 

signature est donnée à Monsieur Adrien MUGNIER, chef de service de la division de 

la vie scolaire (DVSCO 2), à l’effet de signer les décisions relatives au contrôle des 

actes administratifs, budgétaires et financiers des collèges du département des 

Yvelines et de leur chef d’établissement, de manière physique ou électronique. 

 

ARTICLE 5 

L’arrêté rectoral n°IDF-2019-07-16-030 du 16 juillet 2019 portant délégation de 

signature est abrogé. 

 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de l’académie et le directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

   

 

 
 

Fait à Versailles, le 2 septembre 2019     

 

Signé la Rectrice 

Charline AVENEL 
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